Une journée de réflexion du Ce.R.A.I.C.
autour du parcours du primo-arrivant

Le 21 octobre dernier, le Ce.R.A.I.C. a organisé une journée de travail sur « Le parcours d’accueil et d’intégration du primo-arrivant ».  Après les exposés introductifs nécessaires pour centrer les enjeux de la problématique « primo-arrivant » et un état des lieux du travail mené dans une commune de la région, Chapelle-lez-Herlaimont (voir encadré), trois ateliers ont amené les participants à cette journée à se pencher sur autant de dimensions de la question.  La première est l’accueil du primo-arrivant, sa philosophie et ses outils.  La deuxième est le chemin de l’insertion socio-professionnelle du primo-arrivant avec ses freins et ses incitants.  Et la troisième est l’intégration du primo-arrivant en tant que travail de partenariat, avec ses réseaux et filières.

Au vu des débats et de la réflexion qui se mènent en ce moment dans les instances gravitant autour du gouvernement wallon, le primo-arrivant se profile comme un enjeu central et un acteur majeur du futur travail de longue haleine des Centres régionaux d’Intégration.  En fait, au fil de l’action des centres, est apparue la nécessité de prendre en charge un nouveau public, celui des demandeurs d’asile, avec, en filigrane, la question de leur accueil et de leur accompagnement.  Les Plans Locaux d’Intégration (PLI, en abrégé), débarquant dans le sillage de la nouvelle mouture du décret encadrant le travail des Centres régionaux d’Intégration, a instauré la première impulsion sur ce plan en traçant les pistes d’actions intégrées, notamment avec les communes.  Et, dans celles-ci, des Plans de Cohésion Sociale (PCS, en abrégé) ont tracé la voie d’un travail concerté.  Un travail au sein duquel les Centres régionaux sont les garants de la prise en compte de la dimension de l’inter culturalité. 

Les contours d’une action intégrée

Le travail de réflexion mené par les professionnels de terrain, institutionnels et associatifs, au cours de la journée mise sur pied par le Ce.R.A.I.C., a permis de tracer les contours théoriques d’une action intégrée autour du public des primo-arrivants au premier rang desquels prennent naturellement place les demandeurs d’asile.  En se centrant sur le tissu territorial de la région du Centre couvert par le Ce.R.A.I.C., mais pas seulement.

Ainsi, le premier atelier s’est posé clairement deux questions : comment optimaliser l’accueil de toute personne qui arrive sur le territoire wallon ? Comment l’outiller pour favoriser son intégration ? Les participants ont donc tenté de dresser les contours de l’accueil idéal.  Ils ont dessiné celui-ci comme prenant place dans des endroits diversifiés (privés et publics), confié à des premiers accueillants formés garantissant à cet accueil un caractère interculturel démystifiant les stéréotypes, et outillant les primo-arrivants à la connaissance de la société d’accueil.  Les principales lacunes du système détectées par le groupe se situent, en revanche, dans l’accueil sociojuridique des primo-arrivants et la nécessité de sensibiliser davantage les structures de quartier à la notion d’accueil et à la question du public primo-arrivant.  Enfin, les membres de l’atelier demandent que la structure d’accueil ne soit pas trop lourdement « institutionnalisée », qu’elle soit en lien avec la commune mais située en dehors, dans une sorte de « Maison de l’accueil » par exemple.  Reste la question cruciale du financement de cet accueil...

Une structure « adéquate et consensuelle »

Le deuxième atelier s’est, lui, penché sur l’accès à l’emploi des primo-arrivants, francophones ou non francophones.  La démarche s’est concentrée sur un relevé des difficultés et des réponses à leur apporter.  Ont été évoqués :

- l’équivalence des diplômes (son coût, la déqualification qu’elle peut engendrer, etc.) ;

- la maîtrise de la langue (la difficulté qu’elle peut représenter pour trouver un emploi, la difficulté d’accès aux groupes de Français Langue Étrangère et, en réponse, la possibilité de créer des groupes d’apprentissage du français directement orientés vers un métier) ;

- les démarches administratives (pour la régularisation, pour l’obtention d’un permis de travail, etc.) ;

- les freins culturels et personnels à l’emploi (port du voile, etc.) ;

- les difficultés du vécu quotidien qui sont prioritaires et prennent le pas sur la recherche d’emploi (santé, logement, etc.) ;

- le manque de travail en réseau des opérateurs et leur méconnaissance de certains aspects de la question des primo-arrivants ;

- la double pression culturelle vécue par le public primo-arrivant (celle de vivre « à l’européenne » face à celle de la famille qui incite à vivre comme dans le pays d’origine, notamment pour des questions comme le port du voile, la ponctualité, etc.).

Enfin, le troisième atelier s’est centré sur la question de savoir quels liens les institutions créent entre elles pour organiser l’accueil et l’intégration des primo-arrivants.  Se centrant essentiellement sur le plan local et sur le terrain de la région du Centre, ce groupe a notamment mis en exergue le dénominateur commun à tous les opérateurs du secteur qu’est la recherche permanente et épuisante de moyens pour mener leurs actions.  Il a déploré le défaut criant de structure d’accueil et d’hébergement urgent spécifique à ce public primo-arrivant, obligé de se tourner vers les structures existantes peu en adéquation avec ses problèmes.  Sa conclusion majeure est que, pour qu’un travail en réseau prenne forme sans que les opérateurs n’empiètent les uns sur les autres, il faut identifier « une structure adéquate et consensuelle reconnue comme compétente ».  Un souhait auquel tous les participants à cette journée ne pouvaient que s’associer...

D. W.
Un Réseau Local d’Intégration à Chapelle-lez-Herlaimont

À Chapelle-lez-Herlaimont, commune située sur l’axe La Louvière-Charleroi, un Réseau Local d’Intégration existe, depuis 2008.  Il a pour mission de réunir un ensemble de partenaires pour optimaliser l’accueil et l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère arrivées sur le territoire de la commune.  Ses objectifs sont de réaliser des actions intégrées (comme, par exemple, une journée d’accueil des nouveaux arrivants), de réfléchir à une stratégie favorisant l’intégration de tous, de lutter contre toutes les formes de discrimination, de réaliser un diagnostic de tous les besoins et d’informer les partenaires sur les différents projets menés dans le domaine comme des cours de français langue étrangère, des ateliers théâtre, etc.  

